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      Compte rendu Conseil Municipal du 24/03/2017 

   
www.chevrieres42.fr 

 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le vendredi 24 mars 2017 à 20h, sous 
la présidence de Monsieur Norbert DUPEYRON, Maire. 
 
Présents : Norbert DUPEYRON,  Marie Joëlle PERRET, Louis ROUSSET, Joël VOS, Bruno 
BASSON, Raphaël BASSON, Béatrice CHALENDARD, Christophe DUMAS, Hervé GAGNARD, 
Marie JACQUIN, Nicole MARQUET, Thierry PERRET, Nicole VENET. 
Absente excusée : Sylvie DUMOULIN 
 

 
1) Finances 

 
Mr le Maire présente le compte de gestion et le compte administratif du budget de la 
commune pour l’année 2016. 
 
- En fonctionnement : 
 Recettes : 554 492.06 € 
Dépenses : 392 115.01 €  
Excédent de fonctionnement : 162 377.05 €.  
Excédent reporté de 2016 : 328 122.57 €, soit un excédent total de 490 499.62 €     
 
- En investissement : 
Dépenses : 187 706.11 € + restes à réaliser : 117 360.00 € 
Recettes : 198 398.67 € + restes à réaliser : 44 986.00 € 
 
Marie-Joëlle PERRET, adjoint soumet à l’approbation du conseil municipal le compte 
administratif qui est voté à l’unanimité des présents.          
Mr le Maire soumet à l’approbation du conseil le compte de gestion qui est approuvé à 
l’unanimité des présents. 
 
Le conseil municipal : 

- Délibère ensuite sur l’affectation de 140 530.56 € au compte 1068 de la section 
d’investissement 2017 et le report de 349 969.06 € au budget de fonctionnement. 
 

- Approuve à l’unanimité le compte de gestion 2016 établi par le receveur municipal. 
 

- Vote à l’unanimité les taux d’imposition 2017 
Le conseil municipal décide d’augmenter de 0.5 % les taux de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et de la taxe d’habitation. Ces taux n’ayant pas été augmentés depuis 
2012 : 

- taxe d’habitation (TH) : 9.71 %,  

- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 15.37 % 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 37.77 % 
Produit des 3 taxes : 221 830 € 

 

http://www.chevrieres42.fr/
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- Vote à l’unanimité le budget primitif 2017 de la commune 
 

Section de fonctionnement :  

- dépenses : 639 788.25 € dont 185 211.13 € virés en section d’investissement 

- recettes :    784 396.31 €  
Section d’investissement :   

- Budget équilibré en dépenses et recettes à  424 993.81 €, grâce à un report  du 
fonctionnement vers l’investissement de  185 211,13 €  

 
Vote des subventions 2017 :  

- Familles rurales : 500 € 

- Familles rurales, centre de loisirs : 4 000 € (prévisions) 

- Collège Raoul Follereau : 1 500 € 

- Cantine collège Raoul Follereau : 840 €  

- ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) : 150 € 

- Centre Socio Culturel : 160 € 

- Groupement des 4 cantons : 294.84 € 

- CLAFR : 5 000 € (prévisions) 

- Cinéma des Monts du Lyonnais : 576 € 

- Lycée des Monts du Lyonnais : 80 €  

- Lycée Ressins : 120 € 

- CGFA Les Mouliniers : 80 € 

- ARPA du Roannais : 120 € 

- Maison familiale St Laurent : 120 € 

- Maison familiale Tartaras : 40 € 

- Maison familiale Chessy les Mines : 40 € 

- CFA BTP Loire : 40 €  

- Loisirs au Village St Médard : 550 € 

- Ecole de musique Aveizieux : 30 € 

- Déprime espoir : 50 € 

- Sourire et partage : 50 € 

- CEDO : 50 € 

- IMC Loire : 50 € 

- L’Etincelle : 50 € 

- Cheval bienveillant : 360 € 

- Association sclérosés en plaques : 50 € 

- OGEC : 70 000 € 
 

 
Le conseil municipal : 

- Délibère sur l’augmentation de l’indice brut terminal de la fonction publique servant de 
base au calcul des indemnités de fonction des élus. Au premier janvier 2017, l’indice 1022 
remplace l’indice 1015. 

- Délibère pour le changement d’une commande électrique de l’éclairage public. Une partie 
du centre bourg s’est retrouvé sans éclairage. L’entreprise SPIE, qui a le contrat de 
maintenance, a été obligée de changer une commande électrique qui avait pris feu. Après 
le fonds de concours du SIEL pour le remplacement de cet équipement, le reste à charge 
pour la commune est de 374 € HT à porter au budget d’investissement 
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- Approuve le rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité du service de l’assainissement 
non collectif validé par le comité syndical du SIMA Coise. 

 
 
2) Plan d’adressage 

 
Suite à la réunion publique du 17 mars, le conseil approuve le plan d’adressage pour le 
transmettre au Service National de l’Adresse (SNA à Libourne). 
Un courrier sera adressé à chacun des foyers de la commune pour, d’une part, rappeler les 
démarches à faire pour ce changement d’adresse et, d’autre part, communiquer la nouvelle 
adresse. Un certificat d’adresse sera joint. 
Dans un premier temps, la pose des poteaux sera faite puis, fin juin début juillet, la pose des 
plaques de rue et numéros de maisons suivront.  
La commune prend en charge la pose des numéros de maisons, sauf pour les personnes qui 
souhaitent le faire par elles-mêmes. 
Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de mairie  
 
 

3) Infos et Questions diverses 
 

Personnel : 
Nous souhaitons la bienvenue à Raphaël PETIT qui vient de signer un contrat aidé pour une 
durée de 6 mois, pour pallier à l’absence d’un agent technique.  
 
Nouvelle procédure carte d’identité : depuis le 21 mars, seules les mairies équipées d’un 
dispositif de recueil peuvent établir les demandes de cartes d’identité. Les pré-demandes 
sont à faire par internet.  
Pour tout renseignement, contacter le secrétariat de mairie au 04 77 94 02 50. 
Obligation de prendre RV pour l’établissement de cette pièce d’identité 
 
Elections Présidentielles  
1er tour : Dimanche 23 avril  
2ème tour : Dimanche 07 mai  
Le bureau de vote sera ouvert de 8h 00 à 19 h 00.  
Pour pouvoir voter, il est obligatoire de présenter une pièce d’identité.  
Les cartes d’électeur seront envoyées début avril.  
 
Intercommunalité  
Le conseil communautaire de la CCDML (Communauté de Communes des Monts du 
Lyonnais) a validé à l’unanimité des présents,  le retour des sept communes de la Loire au 
premier janvier 2018 au sein des Monts du Lyonnais. 
 
Enquête auprès des ménages : Entre le 1er février et le 29 avril  2017, l’INSEE réalise une 
enquête sur le cadre de vie et la sécurité. 
Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de l’INSEE chargé 
de les interroger prendra contact avec eux. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
Nous vous remercions par avance du bon accueil que vous lui réserverez. Certaines 
personnes ayant déjà participé aux collectes précédentes connaissent déjà ce dispositif. 
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Deuxième festival PHIAAC les 16 et 17 septembre 2017 sur l’orgue et les églises de nos 
villages des Monts du Lyonnais. 
 
Concert Lylly (Art Lyrique en Lyonnais) en l’église de Chevrières le samedi 08 juillet. 
Cette année l’association Lylly a choisi la commune de Chevrières et son église pour son 
festival d’été 2017. 
 
L’agence postale sera fermée du 24 au 29 avril 2017 inclus 
Le secrétariat de mairie sera fermé les 24 et 25 avril 2017 
 
 

Réunion de la commission bâtiments : le 03 avril 2017 à 20 h 
Réunion de la commission voirie : le 05 avril 2017 à 9 h 30. 
Réunion de la commission urbanisme : le 06 avril 2017 à 20 h et le 11 avril 2017 à 20 h avec 
l’ensemble du conseil municipal 
Réunion de la commission fleurissement : le 10 avril 2017 à 14 h 30. 
 
Prochaine réunion du conseil municipal le vendredi 28 avril 2017 à 20 h 30. 
 
 
 
Dates à retenir : 
 
 
7 avril 2017 : à 19 h 30 à la salle polyvalente : Rencontre avec les associations.  
 
 
Le dimanche 30 avril 2017,  
 

- à 9 heures, place de la Mairie, TROC AUX PLANTES 
Ce jour-là, vous êtes invités à venir faire des échanges de plantes et de graines !  
Vous pourrez échanger des boutures, des plants, des graines de fleurs et de légumes. 
Pensez aux plantes anciennes, aux arbustes, aux plantes aromatiques, aux plantes 
d’intérieur. Peut-être avez-vous dans un coin de la cave des pots, des vases, des contenants 
divers ou des livres sur le jardinage…Ce sera l’occasion de troquer tout cela, mais aussi de 
découvrir d’autres variétés, de diversifier les cultures, d’échanger des conseils, de recueillir 
de bonnes adresses. 

En aucun cas il ne sera question d’argent mais seulement de troc ! 
 

- à 11 heures, remise des prix du fleurissement 
 
 

Dimanche 7 mai : après la messe, cérémonie du 08 mai devant le monument aux morts 
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                          Association Familles Rurales de CHEVRIERES :  

 

CENTRE DE LOISIRS DE CHEVRIERES : Vacances d’AVRIL 2017 

 

Le centre de loisirs de Chevrières est ouvert du mardi 18 au vendredi 28 avril. Il a lieu à 
l’Ecole privée Saint Benoît de Chevrières, et s’adresse aux enfants âgés de 4 à 12 ans.  
Dates des inscriptions : 
- vendredi 31 mars, de 16h30 à 19h00,  
- samedi 1er avril, de 10h à 12h, dans la salle de la mairie au-dessus de la poste.  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Géraldine Oriol au 04 77 94 12 55. 
 
 

 
 

 
 
 
 

O.G.E.C. 
 

Samedi 1er avril, 

l’école St Benoit organise une 

journée porte ouverte 

dans ses locaux à la zone de 

Villedieu 

de 10 h 00 à 12 h 00. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Infos CCL : 
Soirée cabaret, le samedi 1er avril à 20h30 à la salle polyvalente.  
Au programme de la soirée, " le Tour du monde des cabarets". Tarif unique 10€.  
Inscriptions auprès de Geneviève CARTÉRON 04 77 94 03 39 – Daniel GARDON 06 32 40 
57 37 ou par mail à cclchevrieres@outlook.fr  

mailto:cclchevrieres@outlook.fr
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UNE ROSE UN ESPOIR FOREZ 

 

Après le succès des 4 premières éditions 
 

Le 22 AVRIL 2017 – Journée Nationale 
 

Les motards Foréziens se mobilisent à nouveau pour traverser votre commune avec leurs 
passagères ou passagers. Une rose vous sera proposée en échange d’un don minimum de 
2€. Les dons récoltés seront reversés à la Ligue contre le Cancer comité Loire pour l’aide 
aux malades et à leurs familles. Afin de signaler leur passage, une croix à la craie blanche 
sera tracée sur le trottoir. 
Si vous souhaitez vous joindre à cette action, vous pouvez contacter l’association : 
Mail : une.rose.un.espoir.forez@gmail.com - Port : 06.27.67.56.20 

 

 
 
 

CINEMA  numérique 
  

Mardi 11 avril 2017 à 20H30 à la salle polyvalente  
   Proposé par le Comité Culture et Loisirs  
 

ADULTES 4€50 / ENFANTS JUSQU’A 16 ANS 3€ / CARTE M’RA 1 € 
 

PATIENTS  
 

Français / Réal. Grand Corps Malade et Mehdi 
Idir 
Avec Pablo Pauly, Soufiane Guerrab, Moussa 
Mansaly 
Sortie 1 mars 2017 / 1h50 
 

Comédie dramatique  
Se laver, s’habiller, marcher, jouer au 
basket, voici ce que Ben ne peut plus faire à 
son arrivée dans un centre de rééducation 
suite à un grave accident. Ses nouveaux 
amis sont tétras, paras, traumas crâniens.... 
Bref, toute la crème du handicap. Ensemble 
ils vont apprendre la patience. Ils vont 
résister, se vanner, s’engueuler, se séduire 
mais surtout trouver l’énergie pour 
réapprendre à vivre. Patients est l’histoire 
d’une renaissance, d’un voyage chaotique 
fait de victoires et de défaites, de larmes et 
d’éclats de rire, mais surtout de rencontres : 
on ne guérit pas seul. 

mailto:une.rose.un.espoir.forez@gmail.com

